
Association loi 1901 

 
 

87, avenue de la Libération - BP 54 - 60260 LAMORLAYE  

SIRET : 502 655 699 00010 – CODE APE : 8899B 

 03 44 21 61 61  03 44 21 61 60 

 christine.boisteux@centre-social-rural-lamorlaye.org 

 

FICHE EXPLICATIVE 
LE PERISCOLAIRE : Comment ça marche ? 

 
 

Le fonctionnement et les horaires : 
Le périscolaire est un mode d’accueil avant et après l’école.  

 

 Le matin 
Ouverture du service à 7h00, Il sera  ensuite emmené à l’école. 

 Le soir à 16H30 
Votre enfant est repris à l’école à 16h30 par l’animateur   

 Le soir à  17H45 après l’étude 
Votre enfant est repris à l’école après l’étude à 17h45. 

 
Fermeture du service à 19h00. 

 
 
Les options d’inscriptions: 
 
1 – Votre enfant sera présent quelques fois dans le mois : Option 1  
La facturation sera en fonction du nombre de présences.  
  
2 – Votre enfant sera présent tous les matins ou tous les soirs : Option 2 
Le forfait matins ou soirs est dû tous les mois avec déduction uniquement au moment 
des vacances scolaires.  
 
3 – Votre enfant sera présent tous les matins et tous les soirs : Option 3 
Le forfait matins et soirs est dû tous les mois avec déduction uniquement au moment des 
vacances scolaires.  

 
La facturation :  
 
Votre facture sera établie en fonction de votre choix et de votre tranche de revenus. La 
facture sera à régler dès réception par chèque (dans la boîte aux lettres située à l’accueil 
ou auprès du secrétariat enfance).  Un tarif périscolaire préférentiel est établi pour les 
enfants participant à l’étude. 
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PLANNING PERISCOLAIRE 
 

Nom – Prénom de l’enfant  

 
Date d’entrée au périscolaire :  
 
Choix du mode d’inscription  (*cochez 1,2 ou 3 puis compléter si nécessaire) 
 

OPTION 1 -  A LA PRESENCE 

 
 Les présences sont régulières et programmées à l’année (exemple : lundi matin et 
jeudi soir) je remplis le tableau ci dessous : 
 

 MATIN SOIR 16H30 
APRES L’ ECOLE 

SOIR 17h45 
APRES ETUDE 

LUNDI    

MARDI    

    

JEUDI    

VENDREDI    

 
  Les présences ne sont pas régulières dans ce cas je dépose à la semaine ou au mois un 
planning à l’accueil du centre social. 
 

OPTION 2 -  TOUS LES MATINS OU TOUS LES SOIRS 

 
 Les matins : (Lundi – mardi – jeudi – vendredi) 
 
 Les soirs : (Lundi – mardi – jeudi – vendredi)         
 

16H30              17H45   (uniquement pour les primaires) 
 

OPTION 3 -  TOUS LES JOURS  (matins et soirs) 

 
A préciser pour le soir    :         16H30            17H45   (uniquement pour les primaires) 
 
Date et Signature 
 
 

* 

* 

* 


